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Il arrive, parfois que des gouvernements prennent des décisions logiques. Tel le gouvernement suisse (Conseil fédéral) :

> citation grasTéléchargements illégaux: le Conseil fédéral refuse de légiférergras

Le gouvernement ne veut pas statuer sur le téléchargement illégal de musique, de films ou de jeux. Pour le Conseil fédéral, la création culturelle suisse n'est pas menacée.

...

Au lieu d’acheter des CD et des DVD, les utilisateurs de sites de partage s’offrent des billets de concert et de cinéma et des produits promotionnels.


Ce sont surtout les grandes sociétés de production étrangères qui pâtissent des nouvelles habitudes de consommation et doivent s’y adapter. Les craintes d’un impact négatif sur la création culturelle suisse sont infondées, concluent les auteurs du rapport. Le Conseil fédéral estime dès lors superflu de prendre des mesures législatives. 

> citation


Je crois que le dernier paragraphe cité exprime parfaitement la situation : les consommateurs changent de mode de consommation. Ce sont les artistes qui se produisent en concerts ou en spectacles qui sont gagnants, ils vendent plus de billets. Par contre les multinationales du spectacle et de la musique sont perdantes.


Exactement ce que beaucoup disent, les lois du genre hadopi sont faites pour les multinationales et contre les artistes. Malheureusement, une partie de ces derniers n'en ont pas vraiment pris conscience, soutiennent ce genre de lois et se font encore gruger par les grandes entreprises de l'audio-vidéo. 


Citations Extraites de http://www.tdg.ch/actu/suisse/telechargements-illegaux-conseil-federal-refuse-legiferer-2011-11-30
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